
République Française
Dépa rtement : DROME
Arrondissement : Die

GLANDAGE - Commune

Procès verbal du mercredi 01 avril 2026
APPROUVÉ le jeudi 16 avril 2026

Le mercredi 01 avril 2026 à 14 heures 30, l'assemblée, régulièrement convoquée le 26 mars 2026, s'est réunie
sous la présidence de
Secrétaire de la séance :

Présents : Marie-Claude ORAND, Jean-Luc ORAND, Jonatnan GRANON BERTRAND, Christophe MORANTIN,
Sandrine MORLOT, Nicole TARPIN, Bernard MAGOÏA, Nadège JUIF

Représentés : Léa MISTRAL représentée par Marie-Claude ORAND, Jean-Luc JUGAN T représenté par Nicole
TARPIN
Absents et excusés : Manon QUOILIN

Ordre dujour :

Approbation du Procès-verbal de la séance du Jeudi 29 janvier 2026

Budget communal :
CFU 2025 (Compte Financier Unique)
Affectation du résultat 2025
Vote des taux des impôts directs locaux

Vote du budget 2026
Vote des subventions aux diverses associations 2026

Budget Annexe de l'eau et de l'assainissement :

CFU 2025 (Compte Financier Unique)
Affectation du résultat 2025
Vote du budget 2026

Budget Annexe des transports :

CFU 2025 (Compte Financier Unique)
Affectation du résultat 2025
Vote du budget 2026

Budget communal :

-Délibération DE 009 2026 le compte unique financier - BUDGET PRINCIPAL 2025 CFU 2025

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);

Vu la délibération n0MI_2021 5_2 du 15 juillet 2021 portant sur l'expérimentation du Compte Financier Unique
(CFU) en lien avec la Direction Départementale des Finances Publicues (DDFIP);

Vu le rapport de présentation du Compte Fi nancier Unique pour l'année 2025;
Vu le Compte Financier Unique 2025,'
Considérant que le CFU se substitue au compteadmi nistratif et au comptede gestion, par dérogation aux
dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents;
Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière, en particulier sur la

présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique et des taux des contri butions et

produits afférents ;
Considérant que le CFU est une procédure entièrement dématérial isée, permettant la mise en place de
contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable.
Considérant les éléments suivants



Vote des taux des impôts directs locaux:

Le vote des taux est reporté àune séanœ ultérieure .

Délibération DE 015 2026: Délibération sur le budget primitif -

Le Maire présente le rapport suivant :

BUDGET PRINCIPAL 2026

Après avoirentendu le rapport général de présentation du budget primitif de l'exercice 2026de la Commune
BUDGET PRINCIPAL,
LE CONSEIL MUNICIPAL
vu la loi 96-142 du 21 février 1996,
Vu les articles L2311-2, L2312-1 et L2312-3 du Code Général oes Collectivités Territoriales,

DELIBERE ET DECIDE :

ARTICLE 1 :

L'adoption du budget de la Commune BUDGET PRINCIPAL pour l'année 2026 présenté par son Maire,

Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et 'élevant :

En recettes à la somme de : 820810,25 En

dépenses à la somme de :820810,25

ARTICLE 2 :

D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses

Chop t

011

(JIL'

CIS

Libellé

fonctionrernen•.

Charges caractere

Atteru-sauons de

section

dorc.ire 042

Autres de

L)ot aug amortissements et

Montant

o.oo c

sa 392,20 c



Délibération DE 018 2026 :vote des subventions aux associations 2026

Madame le maire fait part au conseil municipal de la nécessité d'étudier les demandes de
subventions de fonctionnement des diverses associations pour l'année 2026, en vue d'attributions

éventuelles :

Nom de l'association

Secours Populaire Français-Antenne de DIE

1-2-3 SOLEIL-DIE

Accorderie-PAYS DIOIS

Mémoire de la Drôme

AVI ( Association vivre à domicile)

Fondation du Patrimoine

Restaurants du Cœur

Echo des CHARRANS

ADEM

Grand Bol d'ART

Demande

2026

200€

200€

100€

50€

180€

100€

200€

250€

180€

250€



Budget Annexe de l'eau et de l'assainissement :

Délibération DE_OII 2026 :Délibération sur le compteunique financier- BUDGET EAU ET ASS. 2025

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT);
Vula délibération n0Ml du 15juillet 2021 portant sur l'expérimentation du Compte Financier

Unique (CFU) en lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques (DDFIP);
Vu le rapport de présentation du Compte Financier Unique pour l'année 2025;
Vu le Compte Financier Unique 2025;

Considérant que le CFU se substitue au compte administratif et au compte de gestion, par
dérogation aux dispositions législatives et réglementaires régissant ces documents;

Considérant que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière, en
particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique et des

taux des contributions et produits afférents;

Considérant que le CFU est une procédure entièremerrt dématérialisée, permettant la mise en
place de contrôles automatisés entre les données de l'orconnateur et celles du comptable.

Considérant les éléments suivants :

Dépenses Recettes
Fonctionnement Fonctionnement

Dépenses
Inv estissement

0,00

141 017,04

141 017,04

4 197,24

Recettes Dépenses Recettes
Inv estissement

Réwltats
reportés

Opérations
exercice

Total

Réalltat de

clôture

réalisr

Total cumulé

définitif

27 395,53

53 095,80

80 491

34 058,45

0,00

34 058,45

34 058,45

0,00

46 432,88

46 432,88

0,00

0,00

105 830,69

81 302,97

187 133,66

46 116,62

9 ooo,oo

55 116,62

50 919,38

27 395,53

194 112,84

221 608,37

4 197,24

4 197,24

105 830,69

127 735,85

233 566,54

12 058,17

9 ooo,oo

21 058,17

16 860,93

Le Maire se retire et ne prend pas part au vote.

Le conseil municipal réuni et présidé par Le Maire vote et arrête les résultats définitifs tels que
résumés ci-dessus et donne pouvoir à Le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à
l'exécution de la présente délibération.

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte cette proposition par :
Voix pour : 8 Voix contre : O Abstention : 2



DELIBERE ET DECIDE :

ARTICLE 1 :

L'adoption du budget de la Commune BUDGET EAU ET ASS. nour l'année 2026 présenté par son Maire,

Ledit budget s'équilibrant en recettes et en dépenses et s'élevant :

En recettes à la somme de : 558
993,31 En dépenses à la somme de :

558 993,31

ARTICLE 2:

D'adopter le budget par chapitre selon le détail suivant :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Dépenses

Chap

023

Libellé

reporté

Chorges

frars

AtténuatvOrs,E de produits

Vitement a la

Opération d'ordre

Operat•on dorcire

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Chorges
C)OI.

. prr.ivwons

Recettes

Chap

SECTION D'INVESTISSEMENT

Libellé
Résultat dey.'210tlüt100 revorce

d'ordre 042

(Dg.*r3tiond'orr.ire043

Ventes, fabrtques prest

Subventions dèxoloitation

Autres de courante

suecifiques

Montant

SA ()S8.4S

19164.*

0,00

568.00

000 c
o.oo

0.00 c
o.oo

147591,86 c

Montant

o.oo c

983600 c
OOO c

34800,oo c
102S90,86 c

365,00

o.oo

147591,66 c



Considérantque le CFU est une procédure entièrement dématérialisée, permettant la mise en place de
contrôles automatisés entre les données de l'ordonnateur et celles du comptable.

Considérantles éléments suivants :

Dépenss
Inv estissement

c.oo

c 00

0,00

0,00

Tota I
Total Recettes

Réalltats
reportés

Opérations
exerciœ

Total

de
cl ôtu re

ReOsà
réaliœr

Total cumulé

définitif

Dépenses
Fonctionnement

0,00

6 625,47

6 625,47

0,00

0,00

Recettes
Fonctionnement

63 898,25

12 869,58

76 767,83

70 142,36

0,00

70 142,36

70 142,36

Recettes
Inv estissement

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Dé enses

0,00

6 625,47

6 625,47

0,00

0,00

63 898,25

12 869,58

76 767,83

70 142,36

0,00

70 142,36

70 142,36

Le Maire retire et ne prend paspart au vote.

Le conseil municipal réuni et présidé par Le Maire 'vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés
ci-dessus et donne poux.oir à Le Maire pour prendre toutes mesures nécessaires à l'exécution de la présente

délibération.

Le Conseil munic• al, a rèsen avoir délibéré, accepte cette proposition par :

Voix our: 8 Voix contre : O Abstention : 2

Le conseil municipal charge et donne signature à Madame le maire pour. L'application de
cette délibération.

Délibération DE 014 2026 :Délibération pour l'affectation du résultat de fonctionnement -

BUDGET REGIE DES TRANSPORTS2025

Pour Mémoire

[Nficit antérieur reporté (report à nouveau - dépense 002)

Excédent antérieur reporté (report à nouveau - recette 002)

Viren•pnt à la (çmr rrérmire - 021)

ÏGU-TAT

de fonctionneœnt currulé (avec antérieur reporté) au 31/12/2025

A AU31/12,m25

0,00

63 898,25

0,00

6244,11

70142,36

70142,36



Dépenses

Chap t

012
023

Libellé

d'exploitatu->t: revorté

Charges caractère générat

Charges de personnel. rrarsass;mtles

Virement à section d'investissemenl

operation d•ordre 042

Opérateon d'ordre 043

Autres charges de courante

Recettes

Chap

002

Libellé

(Résultat dex010'tatlot1

Opération d'ordre042
(-)Pèrot10f1 e

Subverst•onc.,

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte cette proposition par :

Voix our: 10 Voix contre : O

Montant
QQO

49200,OO c
oao,oo c

O.OO c
0,00 c

000 c

47942,5 c
107142,36 c

Montant

o.oo c

00000

m 142,36 c

Abstention : O

Le conseil municipal charge et donne signature à le maire pour. L'application de

cette délibération.

Madame leMaire demande d'approuver le Procès- Verbalde la séance du mercredi 01 premier avril 2026
Le Procès-Verbalde la séance est approuvé à l'unanimité

La séanceest levée à 17h30

Président de séance Secrétaire e séanc


